
  ـــــــــــــــــــر بسكـــــــــــــــرةـــــــد خيضـــــــــمحمــــ ةـــــــــــــــــجامعـ
 سياسيةكلية الحقوق والعلوم ال

 

 
 ات الشهر العقاري في التشريع الجزائريـــمنازع

 
 طرف الطالبةمقدمة من  أطروحـــة

 لبيض ليلى 
 الدكتوراه في العلوم القانونيةشهادة لنيل 

 تحت اشراف الاستاذة الدكتورة 
 لشهب حورية

 
 ةــــــــــــــالمناقشة ـــــــــــــلجن

 ــةـــــــــالجامعــ   الصفــة           الرتبـــــــة                    اءـــــــــــــــالأعض
 ة بسكرةـــــامعج             اــرئيس                 أستاذ     عزري الزين       / د.أ
          ة بسكرةــــــامعج    ا ومقررا ــشرفم      محاضر أ  أستاذ       لشهب حورية   / د.أ
 ة        نــة باتــــــجامع          ممتحنا    ستاذ               أ      مزياني فريدة     / د.أ
 ةــة باتنــــــجامع    ممتحنا          أستاذ محاضر أ          رزيق عمار         / د
 ة بسكرةـــــامعج          ممتحنا      أستاذ محاضر أ       مفتاح عبد الجليل    / د
 ة بسكرةــــجامع          ممتحنا    ستاذ محاضر أ     أ      حوحو رمزي        / د
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Système de publicité personnelle

 Système d’ enregistrement des actes 

Système de la publicité réelle

Système des livres fonciersSystème d’enregistrement des droits
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Contestation

Nul ne peut se faire 

justice à soi-même 

Juridiction contentieuse
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HEBRAUD 

procédures contradictoires 

HEBRAUD

HAURIOU

Une longue 

Contestation

HEBRAUD Pierre, Chronique de Procédure Civile, Revue trimestrielle de Droit Civil , 1960, P 706.  

HAURIOU Maurice, Precis de Droit administratif et de Droit Public,10e  éd , 1921 P 867 et suiv. 



11 
 

Une prétention unilatérale

Oppositions des intérêts et des prétentions 

CHAUMONT

 SOLUS henry & PERROT Roger,  Droit judiciaire privé, Paris Sirey, 1961 , T 1, P 439

VINCENT jean & GUINCHARD serge, Procedure civile ,27e  éd , précis  DALLOZ , 2003, P  87.

CORNU Gérard & FOYER jean , Procédure Civile , presse universitaire de France, 1958, P 33  

  CHAUMONT charles, Esquise d’ une notion de l’acte juridictionnel, Revue du Droit public et 

sciences politiques , 1942, P 93 à 124 .  
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13 
 

DEBBASCH Charles & RICCI Claude, le contentieux administratif , 7 e éd, DALLOZ, 1999,P 1. 
(4) CHAPUS René, Droit administratif général, T1, 4e éd , Montchrestien,1990,P 491.
(5) WIGHY Pierre, Droit administatif, Principes Géenraux 4 éd, Emile Bruyant, 1962, P 370.  
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1

2

3

4

6
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Transcription 

Enregistrement
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Publicité

Transcription

 PAGETranscription

Publicité

MAZEAUD (Henri  Léon et jean), leçons de Droit Civil, T3, Monchrestien,1977, P 606 et MARTY  

Gabriel & RAYNAUD Pierre  par JESTAZ Philippe, les suretés la publicité foncière 2e éd, SIREY,1987, P  

480

 PAGE Léon, Reforme de la publicité foncière, librairie du journal des notaires et des avocats Paris 

6e, P  21 et suiv. 
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 GINOSSAR,Droit réel, propriété et créance(Elaboration d’un système rationnel des droits 

patrimoniaux  Paris LGDJ, 1960,P 137     



23 
 



24 
 



25 
 



26 
 



27 
 



28 
 



29 
 



30 
 



31 
 



32 
 

Mancipatio Injure cessioTraditio

 

Res mencipi

In jure cessio

PIEDELIEVRE  Stéphane, la publicité foncière, L.G.D.J ,2000, P 08. 
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Traditio

Traditio

Traditio longa manu

la tradition de longue main

Tradio 

brevi manuLa tradition de brève main

LARROUMET Christian , Droit civil , les biens (droits réels principaux), 3e  éd, T2 , DELTA, 1998, P 

208 – 209.    

AUBRY-RAU par  BARTIN, cours de droit civil français, 6e éd , T2, librairie marchal, 1935,P 388-

389  
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 MAZEAUD (Henri, Léon et jean), op.cit, P 601    
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42 
 

Grundbuch 

POUYANNE Maurice, propriété foncière en Algérie, Adolphe-Jourdan , ALGER 1900, P  848.

 POUYANNE Maurice, op.cit, P 855.

POUYANNE Maurice, op. cit, P xx (introduction) :    

¨  Personne ne l’ ignore, en effet, dans la colonie : l’ obstacle infranchissable qui empêchera 
toujours l’ indigène de se rapprocher sérieusement de nous est la religion Islamique : elle n’ a pu 
être entamée, depuis 70 ans d’ occupation, ni par le contact journalier des Français, ni par le 
spectacle de leur indifférence religieuse. Cette religion inspire tous les actes de la vie des arabes, et 
les lois civils ne sont pour eux qui des conséquences des prescription du Coran.  
Nous la verrons inspirer les principales institutions de la législation immobilière, la théorie du 
kharadj, celle du habous, et la loi successorale, dans l’influence sur le régime de la propriété est 
immense¨ .               
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Plan cadastral 

Etats de section

Matrice cadastrale
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L’immatriculationInscription 

L’immatriculation
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¨Art : 14- En ce qui concerne les parties en litige, un délai de 3 mois est donné aux propriétaires 

pour s’accorder sur leurs limites ou pour introduire une action devant la juridiction compétente¨
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 PIEDELIEVRE Stéphane , op.cit,p 29 et AYNES Laurent & CROCQ Pierre, les sûretés la publicité 

Foncière, éditions  Juridiques  associées , PARIS.2006 P 268 et SiMLER Philippe op.cit. P 887.
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SIMLER Philippe, op.cit  N °881. 
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DAGOT Michel , la publicité foncière, puf.coll.Thémis, 1er éd. 1981, N°796.

PIEDELIEVRE  Stéphane, op.cit. ,P  31 et  SiMLER Philippe, op.cit, N °884.

ARTICLE 2197 :¨ ils sont responsables du préjudice résultant : 

1- du défaut de publication des actes et décisions judiciaires déposes a leurs bureau, et des – 
inscriptions requises, toutes les fois que ce défaut de publication ne résulte pas d’une décision de 
refus ou de rejet. 
2- de  l’omission, dans les certificats qu’ils délivrent, d’une ou de plusieurs des inscriptions 
existantes, a moins, dans ce dernier cas, que l’erreur ne provint de désignations insuffisantes ou 
inexactes qui ne pourraient leur  être imputées¨.
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 Fonds d’assurance 

 PIEDELIEVRE Stéphane, op.cit, P 32.

GREGOIRE Michèle, Publicité Foncière suretés réelles et privilèges, BRUYLANT BRUXELLES 2006, P 

95.



97 
 



98 
 

le Livre foncier 



99 
 



100 
 



101 
 

Tout acte   sujet à publicité dans un bureau des hypothèques doit- être dressé en la forme 

MAZEAUD



102 
 

MAZEAUD. op. cit . P 648 et  SIMLER philippe & DELEBECQUE philippe, op.cit, P 648 – 649.

MAZEAUD, op.cit . P  650. 

 GHESTIN jacques, Traité de Droit civil – la formation du contrat 3e éd, LGDJ ,1993, P 342- 343.   

Règle de la Continuité de la publicité Foncière



103 
 

 PAGE Léon, op.cit P 33 – 34 et AYNES Laurent & CROCQ Pierre, op.cit P 270.

  MARTY Gabriel & RAYNAUD Pierre par  JESTAZ Philippe, op.cit, P 479 



104 
 

 CAPITANT Henri - TERRE François - LEQUETTE Yves , les grands arrets de jurisprudence civile ,9e 

éd DALLOZ,1991,P 812  



105 
 

 PIEDELIEVRE Stéphane, op.cit, P 55.



106 
 

 PIEDELIEVRE Stéphane, op.cit, P 96.



107 
 

SIMLER philippe & DELEBECQUE philippe op.cit,P 742.
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PAGE Léon, op.cit, P 21.
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extrait cadastral

 PAGE Léon, op.cit, P 22.
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120 
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MAZEAUD, op.cit ,P 658 et SIMLER philippe & DELEBECQUE philippe, op.cit ,P 735-736 .

PIEDELIEVRE  Stéphane ;op.cit, P 160 et JOBARD BACHELLIER Marie –Noëlle & BREMOND Vincent 

,Droit Civil Suretés publicité foncière ,16e éd ,DALLOZ ,2009 ,P 209

JOBARD- BACHELLIER Marie –Noëlle & BREMOND Vincent, op cit, P 210.

Formalité en 

attente
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 PIEDELIEVRE  Stéphane, op.cit ,P 160 et  JOBARD  BACHELLIER Marie –Noëlle &  BREMOND 

Vincent ,op.cit, P 209 et  SIMLER philippe & DELEBECQUE philippe, op.cit ,P 736-737 et MAZEAUD, 
op.cit ,P 658- 659.

 PAGE Léon, op.cit P 181.

Arrêt tribunal – Grande instance- CHAMBERY du 29/06/1989- GAZ- PAL 14/06/1990 :¨L’ existence 

d’ un recours contre certaines décisions du conservateur permettant en cas de succès l’ exécution 
de la formalité litigieuse dans les conditions ordinaires, ne crée pas une irrecevabilité à L’ exercice d’ 
une action en responsabilité contre la personne du conservateur des hypothèques en raison des 
fautes qu’ il a pu commettre¨  ,ENCYCLOPEDIE  JURIDIQUE, DALLOZ ,Publication trimestrielle, 
14/04/2000,cahiers  de l’actualité         



128 
 

 PIEDELIEVRE Stéphane, op.cit, P 72.
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formalité en attente



130 
 



131 
 



132 
 



133 
 

SIMLER philippe & DELEBECQUE philippe, op.cit, P 737 et PIEDELIEVRE Stéphane, op.cit, P 74 – 

75 .

PIEDELIEVRE Stéphane, op.cit, P 75 et  JOBARD- BACHELLIER Marie –Noëlle & BREMOND 

Vincent ,op.cit, P 210
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135 
 



136 
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Contrat ou Acte créateur ou constitutif 



138 
 

 Contrats ou Actes translatifs



139 
 



140 
 



141 
 



142 
 

REVUE trimestrielle, de Droit civil ,N°3 2009,P 434.

  DAGOT Michel , le pacte de préférence, litec,2000,P 48.  4 
(5)ART37-1 : peuvent etre publiées au bureau des hypothèques de la situation des immeubles qu’ 
elles concernent, pour l’information des usagers :1° les promesses unilatérales de vente et les 
promesses unilatérales de bail de plus de douze ans … 
(6) a.- l’arret du 4mars 1971 (76) civ 3e, 4mars 1971 :vu l’article 30-1, alinéa 3 du décret du 4 janvier 
1955 ; attendu qu’il résulte de ce texte qu’ une resteiction au droit de disposer ,dès lors qu’elle a fait 
l’objet d’une mesure de publicité, est opposable aux tiers ; que tel est le cas notamment d’un pacte 
de préférence portant sur un immeuble. 

Contrats ou Actes déclaratifs 



143 
 



144 
 

GREGOIRE Michèle, op.cit.  P 15.

PIEDELIEVRE Stéphane, op.cit, P 136 et GREGOIRE  Michèle, op.cit  P 16.
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 Contrats ou Actes modifiants



146 
 

SIMLER philippe & DELEBECQUE philippe, op.cit, P 689

LARROUMET Christian, Droit civil, las biens droits réels principaux, T 2, 3e éd, DELTA , 1998,P 195. 



147 
 

Selon le droit naturel et la loi civile, tous les biens sont libres dans les mains de ceux qui les 

possèdent légitimement..

Temporaire Un intérêt sérieux et 

légitimePatrimonial Familial

Le régime dotal
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Substitution Fidéicommissaire

 (L. no 2006-728 du 23 juin 2006) Une libéralité peut être grevée d'une charge

comportant l'obligation pour le donataire ou le légataire de conserver les biens ou droits qui en sont 

l'objet et de les transmettre, à son décès, à un second gratifié, désigné dans l'acte



149 
 

 Art. 900   Dans toute disposition entre vifs ou testamentaire, les conditions impossibles celles 

qui seront contraires aux lois ou aux moeurs, seront réputées non écrites  
 Art. 900-1 (L. no 71-526 du 3 juill. 1971)    Les clauses d'inaliénabilité affectant un bien donné ou 

légué ne 

sont valables que si elles sont temporaires et justifiées par un intérêt sérieux et légitime. Même 

dans ce cas, le donataire ou le légataire peut être judiciairement autorisé à disposer du bien si 

l'intérêt qui avait justifié la clause a disparu ou s'il advient qu'un intérêt plus important l'exige  



150 
 

 



151 
 



152 
 

DRUFFIN- BRICCA Sophie et HENRY Laurence- Caroline, Droit des biens, 2e éd, 

Mementos ,Gualino éditeur 2008, P 57.
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Inscription

Transcription
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157 
 

 PIEDELIEVRE Stéphane, op.cit, P 171-172
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159 
 



160 
 



161 
 



162 
 

Art. 1709   Le louage des choses est un contrat par lequel l'une des parties s'oblige à faire jouir 

l'autre d'une chose pendant un certain temps, et moyennant un certain prix que celle-ci s'oblige de 

lui payer  



163 
 

 



164 
 



165 
 



166 
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CUCHE Paul , Précis de Procédure civile et Commerciale 10e éd DALLOZ , 1951, P 68  
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Action en resolution 



171 
 

 

 



172 
 

 



173 
 

 



174 
 

Action en révocation 

Action en rescision

 

 Annulation
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176 
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 PIEDELIEVRE  Stéphane, op.cit, P 141. 

 MAZEAUD (Henri  Léon et jean),op.cit, P 679.
 DAGOT  Michel, op.cit, p.179 et MARTY Gabriel – RAYNAUD Pierre  par JESTAZ Philippe, op.cit, N° 

797. 

(civ 3e 27/06/1990 D 1990 IR 208) Irrecevabilité de la demande : viole l’art 30-5 du décret du 

04/01/1955 relatif à la publicité foncière la cour d’appel qui peut déclarer irrecevable une demande 
tendant à la résolution d’un bail à construction retient qu’il n’est pas justifié que cette demande ait 
été publiée qui,s’agissant d’une finalité d’ordre public, son non accomplissement doit être relevé 
par le juge même si le moyen n’a pas été invoqué, alors que les parties ont seules qualité pour 
invoquer cette fin de non recevoir édictée en vue de la protection de leurs intérêts particuliers ( 
GAZ-PAL 05/02/1991 )  
– civ 3e 20/10/2010 n°09-16.640 : Il resulte des articles 28 4° c et 30 5 du decret n° 55 -22 du 
4/01/1955 que la publication en cours d’instance, de conclusions recapitulatives contenant 
demande d’ annulation eu resolusion de la vente rend ces demandes recevables( Receuil  DALLOZ  



179 
 

11 nov 2010 n° 39) 

Attestation notariée

 

 PIEDELIEVRE  Stéphane, op.tic, P 144.

Attestation notariée

Attestation 

d’hérédité



180 
 

 



181 
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183 
 

 



184 
 

 



185 
 

 

DAGOT Michel, la publicité foncière, puf.coll.Thémis, 1er éd. 1981, P 172  
(3)  civ 3e 11/05/ 2011 n° 9-17.138 : selon les aciticles 29 et 28 du dec n° 55- 22 du 04/01/1955 

portaint reforme de la publicite fonciere, dans les delias fixis a l’ article 33 toute transmission ou 
constitution par deces de droits reels immobiliers doit – etre constatee par un attestation notariee 
indiquant obligatoirement si les successibles ou legataire ont accepte et precisant eventuellement 
les modalites de a cception. Recueil DALLOZ, 2011,P 1416   
(4) PIEDELIEVRE  Stéphane, op.cit, P131 – 132. 
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192 
 

 

COLIN & Capitant : Traité de Droit civil Français, T2, juliot la morandiere, 1959, P 372.
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Nemo plus 

juris



199 
 

 

 



200 
 



201 
 



202 
 

La faute est humaine



203 
 



204 
 



205 
 



206 
 

 

CADIET Loïc, Droit judiciaire privé, litec,1992,P 65.
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L’action est le droit, pour l’Auteur d’ une prétention, d’être entendu sur le fond de celle-ci afin que 

le juge la dise bien ou mal fondé.  

Pour l’ adversaire, l’action est le droit de discuter le bien fondé de cette prétention

 



208 
 

Le droit est l’état statique, l’action est l’état dynamique d’une même situation juridique(3).

CUCHE

JEAN  VINCENT 

 COUCHEZ Gerard, avec la collaboration de LAGLADE  jean pierre et LEBEAU Daniel, Procédure 

civile, DALLOZ, 1998 ,P 87.
2 JULIEN Pierre & FRICERO Natalie, Droit Judiciaire privé, 3e éd, L.G.D.J, 2009, P19 

CUCHE Paul, Precis de Procedure civile et Commerciale, 7e  éd , DALLOZ.1937 , N° 127.
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VINCENT Jean et GUINCHARD serge, Procedure civile ,27e  éd, op.cit, P 108 

La  

demande en justice

 

VINCENT Jean  et GUINCHARD serge, Procedure civile ,27e éd, op.cit, P 114.

Droit d’agir en justice 
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 JULIEN Pierre & FRICERO Natalie,op cit,P 20.
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IHRING La lutte pour le droit
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VINCENT jean  et GUINCHARD serge, Procedure civile ,27e éd, op.cit, P 131.
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Pas d’intérêt Pas d’action
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216 
 

 

VINCENT jean  et GUINCHARD serge, Procedure civile ,27e   éd, op.cit, P 148
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CUCHE

Il ya usage abusif du droit, lorsqu’on exerce ce droit en justice sans y avoir intérêt



218 
 

 

CUCHE Paul , op.cit, N°130.

Pécuniaire

Intérêt moral

Intérêt personnel et direct
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220 
 

 



221 
 

 

Nemo auditur propriam turpitudinem 

allegants
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VINCENT Jean  et GUINCHARD serge, Procedure civile ,27e  éd op.cit, P 162
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224 
 

 



225 
 

 



226 
 

 



227 
 

 

 



228 
 

 



229 
 

 



230 
 

 



231 
 

Acter sequitur 

forum rei 

 

VINCENT Jean  et GUINCHARD serge, Procedure civile ,27e   éd, op.cit, P 352 : 

¨ Cette règle est traditionnelle. Elle existait dans le droit romain dans le droit canonique, dans le 
droit coutumier, nous la voyons acceptée actuellement par toutes les législations étrangère. C’ est 
une règle d’ une universalité et d’ une permanence incontestables¨.            
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233 
 

 



234 
 

 



235 
 

 

 VINCENT Jean  et GUINCHARD serge, Procedure civile ,27e éd , op.cit, P 912. 

Les Motifs



236 
 

attendu queconsidérant que

 

COUCHEZ Gerard, op.cit, P 444.

Le Dispositif
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 LE  BOULANGER Max, la pratique des jugements et arrets, librairie technique, 1965 ,P 225-228. 
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 COUCHEZ Gerard, op.cit,P 442.
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240 
 

Dessaisissement du juge

 

VINCENT Jean, Precis de procedure civile, 14e éd, DALLOZ,1969, P 660



241 
 

DéclaratifsConstitutifs

 



242 
 

Consommation de l’ action

 

GRIOLET Gaston, de l’autorite de la chose jugee en matiere civile et en matiere criminelle 

maresquaine libraire ,éditeur,1868, P17- 18 : 
¨ … les effets de l’actio elle-même avaient sans doute  leur origines dans une procédure plus 
ancienne. L’actio n’aura été que le débris fort altéré d’ une cérémonie religieuse par laquelle, dans 
des temps plus reculés, ont demandait aux dieux eux-mêmes la décision des procès( ACTIONES 
APUD PONTIFICUM COLLEGIUM ERANT) 
A l’époque ou cette  sorte d’oracle tenait lieu de jugement, elle avait du  paraitre impossible de 
demander une seconde fois aux dieux la réponse qu’ils avaient déjà donnée ou qu’on n’avait pu 
obtenir faute d’ avoir  observer tous le rites¨ 

Véritable jugement



243 
 

 



244 
 

 Voies de nullité n’ ont lieu contre les jugements

 

VINCENT Jean, op.cit. 14e éd ,1969 ,P 580 

CUCHE Paul, op.cit.  P 390.

VINCENT Jean, op.cit. P 581.

VINCENT Jean, op.cit, P 580.
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VINCENT Jean, op.cit. P 584.
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VINCENT Jean, op.cit, P 592

effet dévolutif

TONTUM 

DEVOLUTUM QUANTUM 
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VINCENT Jean, op.cit. P 573

effet suspensif 
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Recours en cassation – Pourvoi en cassation 

 

VINCENT Jean, op.cit, P 573
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Requête 

civile sur requête civile ne vaut
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255 
 



256 
 

 

(4) PEISER Gostave, Contentieux administratif 12e  éd  DALLOZ ,2001,P 189  . 
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Les règlements des juges  
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ERGO OMNES  
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CROZE Hervé, le Procès civil- Connaissance du Droit, DALLOZ , 1997, P 37.

CROZE Hervé, op.cit, P 39 – 40. 
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SAVATIER René, la theorie des obligations , 2e éd, DALLOZ, 1969, P 208.  
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290 
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292 
 



293 
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(1) Art.30.1.¨Les actes et décisions judiciaires soumis à publicité par application du 1° de l’article 28 

sont, s’ils n’ont par été publiés, inopposables aux tiers qui, sur le même immeuble, ont acquis, du 
même auteur, des droits concurrents en vertu d’actes ou de décisions soumis à la même obligation 
de publicité et publiés, ou ont fait inscrire des privilèges ou des hypothèques. Ils sont également 
inopposables, s’ils ont été publiés, lorsque les actes, décisions, privilèges ou hypothèques, invoqués 
par tiers, ont été antérieurement publiés.¨

MAZEAUD 
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 PIEDELIEVRE Stéphane, op.cit, P 190 – 191.

AUBRY-RAU par  BARTIN, op.cit , P  442 – 443 et  MAZEAUD (Henri, leon et jean),op.cit , P  697 – 

698.

MAZEAUD (Henri, leon et jean),op.cit , P  680.

¨…Soumis à la même obligation de publicité …¨

Prior temporel Potière jure
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MAZEAUD (Henri, leon et jean),op.cit, P  682- 683.
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 ¨Art 86.du décret 76/63 :- La résolution ou la révocation, l’annulation ou la rescision de droits 

réels immobiliers, lorsqu’elle produit un effet rétroactif, il n’est opposa- blé aux ayants cause, à titre 
particulier, du titulaire du droit anéanti, que si la clause en vertu de laquelle elle est intervenue, a 
été antérieurement publiée ou si cette résolution, révocation , annulation ou rescision a lieu, de 
plein droit , en application de la loi.¨    

L’ayant cause à titre particulier
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Fraus Omnia 

Corrumpit
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PIEDELIEVRE Stéphane, op.cit,P 259.

¨ Celui qui achète un immeuble qu’il savait vendu antérieurement à un tiers et qui a fait transcrire 
son titre le premier ne commet aucune fraude en profitant d’un avantage offert par la loi elle – 
même à l’acquéreur le plus diligent¨   

 Ventes successives – transcription de la seconde vente- faute. inopposabilité au premier 

acquéreur ( civ 3e 30/01/1974 D1975-427 ) 
L’acquisition d’immeuble en connaissance de sa précédente cession à tiers est constitutive d’une 
faute qui ne permet pas au second acquéreur d’invoquer a son profit les règles de la publicité 
Foncière.  
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 Conflits entre acquéreurs successifs  

Ne donne pas de base légale à sa décision au regard des articles 1382 du Code Civil et 30 du décret 
du 04/01/1955 la cour d’appel qui pour annuler un acte de vente, retiens que les seconds acheteurs 
n’ignorant pas lors de la passation de l’acte authentique, l’existence d’une convention précédente 
liant les vendeurs envers les tiers, la publicité foncière opérée par les seconds acquéreurs n’est pas 
opposable aux premiers, sans rechercher si l’acte sous seing privé de la seconde vente ne réalisait 
pas une vente parfaite entre les parties et n’a cette date , la première vente était connue des 
seconds acquéreurs et alors que, serait-elle établie, la mauvaise foi des seconds acquéreurs ne 
pourrait entrainer que l’inopposabilité de la seconde vente aux premiers acquéreurs (civ 3e 
22/05/1990 D 1991 -326).

DAGOT Michel, Publicité Foncière, op.cit., P152 ; MARTIY- Raynaud, op.cit, n° 767.

Art. 1382 :  Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la 

faute duquel il est arrivé, à le réparer  
(4) Publicité foncière et mauvaise foi de l’acquéreur : un revirement de jurisprudence radical et 

salutaire par Laurent Aynès , Professeur à l’Ecole de la Sorbonne (Université Paris), Recueil DALLOZ – 

24mars 2011- n°12, P 851 . 
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 ROUSSET Michel & Olivier, Droit administratif, le contentieux administratif PUG 2004, P 20.
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CHEVALIER jacques, l’interdiction pour le juge administratif de faire acte administrateur, AGDA, 

1972, P 67

CHEVALIER jacques, op.cit, P 67
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CHEVALIER jacques, op.cit, P76  
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ARMIJON pierre, la fonction judiciaire, extrait de la revue de Paris de 1er juin 1920 , imprimerie 

Pochy 1920,P 6 . 

GAUDEMET Yves Les méthodes du Juge administratif , LGDG , 1972,P 26. 

 
 (1) GAUDEMET Yves, op  cit ,P 41.
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 (1)  GAUDEMET op. cit, P 71.
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